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Préambule 

 
 
Le Club des Médiateurs de Services au Public regroupe des Médiateurs des 
administrations, entreprises, institutions et collectivités, en charge d’un service au 
public. Ils pratiquent la médiation institutionnelle pour donner aux litiges dont ils sont 
saisis par les citoyens, usagers et clients, une solution en droit et en équité et pour 
faire des recommandations d’ordre général en matière d’amélioration des relations 
avec les publics concernés. 
 
Ces médiations, gratuites pour les demandeurs et d’un accès direct dès que les 
recours internes ont été épuisés, respectent les principes fixés par la présente 
Charte des Médiateurs de Services au Public.  
 
Ce texte fédérateur, adopté dès 2004 et rénové en 2010, garantit l’observation par 
les Médiateurs et les institutions auprès desquelles ils exercent leurs fonctions de 
règles déontologiques exigeantes et précises  - impartialité et indépendance, 
compétence, efficacité -  , ainsi que la qualité des médiations, menées avec diligence 
dans la confidentialité. 
 
Les Médiateurs du Club réaffirment ainsi les valeurs qui, dans le respect permanent 
des règles de droit et des textes européens en matière de médiation, sont le cadre 
de référence de leur action : 

 
- le respect des personnes, de leurs opinions et de leurs positions, 

 
- la volonté de faciliter la recherche de solutions amiables aux différends, 

 
- l’écoute équilibrée, disponible et attentive des parties : le Médiateur fait de 

l’écoute un devoir, 
 

- l’impartialité par rapport aux parties et à l’institution auprès de laquelle le 
Médiateur exerce son activité, 

 
- le respect du principe du contradictoire : le Médiateur veille à ce que les 

parties aient la possibilité de faire connaître leur point de vue et de prendre 
connaissance de toutes les positions et de tous les faits avancés par l’autre 
partie, 

 
- l’équité : en effet, au-delà de la règle de droit applicable, il s’agit de prendre en 

compte le contexte  propre à chaque cas. 
 

- la transparence : le Médiateur a un devoir d’information sur son rôle, le 
processus suivi et les résultats de son activité. Il l’exerce, notamment au 
travers de son rapport annuel qu’il rend public, ce rapport comportant 
également ses recommandations d’ordre général ou voies de progrès, 

 
- la confidentialité : le Médiateur est tenu à la confidentialité pour les données 

nominatives et les informations obtenues lors de l’instruction du litige. Les 
exemples cités dans le rapport annuel doivent être présentés sous forme 
anonyme. 
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Le statut d’association, dont s’est doté le Club des Médiateurs, conforte son rôle 
d’information sur la médiation institutionnelle et de lieu d’échanges, ainsi que son 
action de soutien, notamment pour faciliter la formation des Médiateurs et de leurs 
équipes et favoriser la diffusion entre ses membres de leurs expériences et des 
bonnes pratiques.  
 
Le Club a vocation à développer également des outils de communication accessibles 
au public et à aider ainsi les usagers et clients dans leur choix de recourir à la 
médiation et dans l’orientation de leurs saisines, notamment  par la mise à 
disposition d’un annuaire détaillé. 
 
Le Club contribue également à ce que médiation judiciaire, médiation 
conventionnelle et médiation institutionnelle appliquent, avec les spécificités qui leur 
sont propres, un référentiel commun de valeurs et de processus au service du 
développement des médiations de qualité en tant que mode alternatif de règlement 
des litiges. 
 

 
 
 

La présente Charte constitue le socle de référence éthique de la pratique de la 
médiation institutionnelle pour les membres du Club des Médiateurs de Services au 
Public.  
 
Elle s’applique sans préjudice des éventuelles dispositions spécifiques régissant 
l’activité de chaque Médiateur. 
 
Elle  énonce un ensemble de principes que les Médiateurs membres du Club 
s’engagent à respecter. 
 
S’inscrivant dans le cadre d’une définition adaptée de la médiation, les Médiateurs 
offrent ainsi, aux requérants, des garanties portant sur la personne du Médiateur et 
sur sa conduite du processus de médiation. 
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Définition de la médiation institutionnelle 
 

La médiation institutionnelle est un processus structuré par lequel des 
personnes physiques ou morales tentent avec l’aide du Médiateur, de 
manière volontaire, de parvenir à un accord amiable avec des 
administrations, entreprises, institutions ou collectivités, sur la résolution des 
différends à caractère individuel qui les opposent à celles-ci. 
A la lumière des litiges qui lui sont soumis et des dysfonctionnements qu’il 
constate, le Médiateur institutionnel formule des propositions d’ordre général 
pour améliorer les relations avec les publics concernés. 
 

 
Le Médiateur 
 
Le Médiateur est un tiers impartial et indépendant, compétent, efficace. 

• Impartial et indépendant 

Par son autorité, son expérience, la durée de son mandat et son 
positionnement dans l'institution ou l'entreprise, le Médiateur apporte aux 
requérants les plus grandes garanties d'impartialité et d’indépendance. Il 
s'engage à refuser, suspendre ou interrompre la médiation si les conditions de 
cette indépendance ne lui paraissaient pas ou plus réunies.  
Le Médiateur informe clairement sur son positionnement par rapport aux 
entités concernées afin que les requérants soient en mesure de le choisir, en 
toute connaissance, comme tiers dans la recherche du règlement impartial de 
leur différend. 
Le Médiateur s’engage à traiter en permanence toutes les parties d'une 
manière équitable dans le cadre de la médiation. 
 

• Compétent 

Le Médiateur a suivi une formation spécifique à la médiation ou bénéficie d’une 
expérience approfondie dans ce domaine.  

Il dispose d’une expertise des sujets sur lesquels portent les médiations qui lui 
sont confiées. 

Il actualise et perfectionne ses connaissances théoriques et pratiques par une 
formation continue, notamment dans le cadre du Club. 

 

• Efficace 

Le Médiateur s’engage à mener à son terme avec diligence le processus de 
médiation et à garantir la qualité de celui-ci.  
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Le processus de médiation 

• Transparence et consentement des requérants 
 

Le Médiateur informe les requérants de manière claire et complète sur les 
valeurs et principes de la médiation ainsi que sur les modalités pratiques de 
celle-ci. Le fait de saisir le Médiateur vaut consentement pour que celui-ci 
mène la médiation selon les modalités ainsi portées formellement à la 
connaissance des parties.  

Il veille à ce que le choix de recourir à sa médiation soit libre et éclairé. 

Cette information est largement diffusée, en particulier sur les sites des 
Médiateurs et du Club des Médiateurs de Services au Public. Elle relève 
également des institutions auprès desquelles les Médiateurs exercent leurs 
fonctions. 

Le Médiateur  informe sur les délais de prescription spécifiques au domaine 
en cause afin de ne pas risquer de faire  perdre aux parties leurs droits 
d’ester en justice. 

 
• La gratuité 

Le recours à la médiation est gratuit pour les requérants. 
 

• La confidentialité  

Le Médiateur est tenu à la confidentialité en ce qui concerne toutes les 
informations découlant de la médiation ou relatives à celle-ci, y compris le fait 
que la médiation ait lieu ou a eu lieu.  

Le Médiateur ne divulgue ni ne transmet à quiconque le contenu des 
échanges ni aucune information recueillie dans le cadre de la médiation, sauf 
s’il en a l’obligation légale s’il y a non-respect d’une règle d’ordre public ou s’il 
a l’accord des parties. 

Le Médiateur s’assure, avant le début de la médiation, que les parties ont 
accepté les contraintes d’une instruction contradictoire ainsi que les 
obligations de confidentialité qui incombent au Médiateur et aux parties. 
 

• Le déroulement de la médiation 

Le Médiateur peut refuser d’instruire une saisine si celle-ci n’est pas 
recevable au regard de conditions portées à la connaissance du public. 
Celles-ci portent  notamment  sur le respect des limites du champ de 
compétence du Médiateur, sur la nécessité d’avoir effectué des démarches 
préalables, sur le caractère tardif de la saisine par rapport au fait générateur, 
ou sur l’existence d’une action en justice. Le requérant est informé de ce 
refus motivé par la voie la plus rapide. 
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Lorsque la demande de médiation est recevable, le Médiateur conduit avec 
diligence la médiation selon les règles auxquelles il est soumis et dans les 
délais prévus. 

La médiation est menée de manière contradictoire.  

Si la complexité de l’affaire le rend nécessaire, le Médiateur peut faire appel à 
un expert qu’il choisit librement. 

Les parties doivent fournir au Médiateur tous les éléments d’information lui 
permettant d’instruire le litige. Dans le cas contraire, après avoir précisé les 
éléments demandés, et en l’absence de ceux-ci, le Médiateur peut refuser de 
poursuivre la médiation. 

 La médiation peut être interrompue à tout moment par les participants, qui en 
informent alors le Médiateur par écrit, ou par le Médiateur lui-même  s’il 
considère que les conditions de la médiation ne sont plus réunies. 

 
• La fin de la médiation 

 
La médiation se termine lorsque le Médiateur émet un avis ou une 
recommandation qui constitue le support de l’accord entre les parties au litige, 
ou s’il constate l’émergence d’une solution amiable sous son autorité. 

Le Médiateur accompagne la mise en œuvre de sa recommandation ou 
l’exécution de l’accord par l’institution ou l’entreprise. 

La médiation peut également être clôturée si le Médiateur constate soit un 
désistement des parties, que le litige ait ou non trouvé sa solution par d’autres 
voies, soit un désaccord persistant. En tout état de cause, le requérant 
conserve la possibilité d’engager une action en justice. 
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Membres 
du Club des Médiateurs de Services au Public 

 au 1er Mars 2011 
 
Membre d’Honneur 

Le Médiateur de la République 
 
Membres fondateurs 

Le Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers 
Le Médiateur de la Caisse des Dépôts  
Le Médiateur d’EDF  
Le Médiateur de l’Education Nationale et de l ‘Enseignement Supérieur 
Le Médiateur de la Fédération Française des Sociétés d’Assurance  
Le Médiateur de France 2 
Le Médiateur de France 3 
Le Médiateur des Programmes de France Télévision  
Le Médiateur de GDF SUEZ 
Le Médiateur du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi  
et du Ministère du Budget, des Comptes publics et de la Réforme de l’Etat 
Le Médiateur de la Mutualité Sociale Agricole  
Le Médiateur du Groupe La Poste  
Le Médiateur de la RATP 
Le Médiateur de la SNCF 
La Médiatrice de la Ville de Paris 
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